
à 
M. Wibaux esliuie aussi qn'il serait bon de porter a 15 i 

entre la en 1896, 1807 et 1898, s élevait a 33,600 fr. environ pour mètres la largeur de la rue de l'Aima comprise entre la reiwaute af fa ire . - \Jt eau de l 'ouvrier mouleur 
>ae la viscourl; celui de la mise en adjudication rue de la Gare et la rue St-Viucent-de-Paul. Aujourd'hui Larjrillier. — Une affaire des plus intéressantes esi 

venue, vendredi après-midi, a l'audience civile de la 
justice de paix, présidée par M Petit, juge de paix du 
canton-Nord. . . . 

Dans notre numérodu quatre mars dernier nous avons 
dit que vers la tin du mois de février, un ouvrier mou
leur, Alexandre Largillier, âgé de 27 ans, demeurant 
depuis deux ans, rue Vallon, Î3, était embauché chez 
M. Cappelle, au bouievard de Belfort. 

Il arrivait au travail a 6 heures; au déjeuner, un cer
tain nombre des ouvriers déclaraient que si Largillier 
restait a l'atelier, lis se mettraient en grève. Celui-ci 
pour ne pas créer d'ennuis à M. Cappelle, quitta le tra-

C'était la troisième fois qu'une pareille histoire lui 
arrivait. , . 

Du reste, dans le même numéro, nous disions qu un 
de nos co laborateurs s'était rendu chez Largillier qui 
lui avait fait le récit suivant de sa situation : 

« Celait en 1893, je faisais partie du syndicat des mouleurs 
qui a son siège, au Maréchul de Coi/ohem, Grande Bue ; gnana 

eux pour la Ville d'imposer aux riverains la servitude 
du reculement. 

A la même enquête, M. le représentant du Service 
vicinal a cru devoir intervenir pour faire remarquer que 
l'instruction des alignements des plans de traverse des 
roules et chemins vicinaux de toute catégorie est sou
mise a des formalités spéciales. 

En ce qui concerne les roules, le rapporteur invite le 
Conseil à émettre le vœu que le Service vicinal étudie 
des plans qui donnent satisfaction aux besoins de la 
population.Quant aux chemins vicinaux,il attire une fois 
de plus son attention sur les avantages qui résulteraient 
de l'unilicaliou des services de voirie par le déclasse 
mini de tous les chemins vicinaux ordinaires de la com
mune de Roubaix et de vous proposer de donner un 
avis définitif sur cette question. 

Au résumé, le rapport propose de confirmer la délibé
ration du 28 juillet 1895, sauf en ce qui concerne la rue 
de la Cbapelle-Carelte dont la largeur est portée à 12 
métrés, tel que l'indique le plan rectifié. 

Le rapport est adopté après une observation de M. 
l.epers. 

D e m a n d e d ' o u v e r t u r e t ien r u e s 
d e s Vosg-eN, d ' E p i n a l e t d e K c m i r e m o n t 

La commission a examiné la demande ne M. Jean De-
clercq, tendant à obtenir l'autorisation d'ouvrir, au 
quartier du Fresnoy diverses rues ; elle estime qu'H 
convient d'accorder l'autorisation sollicitée, mais à la 
condition qne M. Declercq se conformera aux prescrip
tions de l ' an ' l é du 20 février 1890 et notamment que 
tes rues auront au moins 12 mètres de lageur sur tout 
eur parcours, c'est-à-dire, pour la rue des Vosges, de la 

rue du Fresnoy a la rue de Lorraine ; pour la rue d'Epi-
u-il, de la rue de l'Ouest à la rue des Vosges ; pour la 

ue de ll'rmreinont, de la rue du Fresnoy à la rue 
IKpiual. 

L a H u c h e K o u b a l n i c n n c 
La proposition présentée par le société anonyme la 

Huche HtiiibaiK rini' en vue d'élre exonérée du paiement 
îles droits de Mai ta, a élé examinée par la coinii'issioo, 
qui estime, que présentée ainsi, la pétition n'est sus-
ccplibiu d'aucune suite, car elle pense que tous doivent 
également l'impôt. Sans vouloir préjuger en rien de la 
décision qui pourrait intervenir, la pétition de la Huche 
ne pourrait être utilement examinée que si el le était 
proscutée sous forme de demande de subdivision. 

Le rapport est adopté. 
C r é a t i o n d ' u n e m p l o i d e g a r d e - p o r t 

usine; celui du transport et déchargement des charbons 
en 189f " 
l'nsiue 
? L i * 'pn'mture de tuyaux en cuivre, pou"r I896,~I897 ~él I iâ"rue est'bordée 'de'conTtr'uct^ns^nVuveiierët^rn'por. 
1898, s élevant a 2,100 fr . du service muuicipal des l tantes, le rapporteur pense qu'il ne serait pas avant» 

Le Conseil approuve également le cahier des charges 
de la mi«e en adjudication des travaux de terrassement 
du service muuicipal des eaux, pour la section de hou-
baix et de Tourcoing ; la dépense s'élève, pour chaque 
vil le, à 6000 francs; celui de la mise en adjudication de 
la fourniture de 2000 kilo», de cordes pour joints; celui 
d e l a m i s e e n a d j n d i c a l i r . i l de la fourniture de fontes, 
s'élevan*. a 17.409 fr. pour les siphons de la conduite 
ascensionnelle sous le chemin u' 3 de Roncq; celui de 
la mise en adjudication de la fourniture de fontes, s'éle 
vaut à 51.000 francs, pour les travaux de fonlainerie. 

Il approuve aussi, sans observation, et toujours pour 
le service municipal des eaux, le marché c o n ç u pour le 
déchargement du charbon à l'usine de Bousbecque; celui 
pour la fourniture d'huile, le compte budgétaire du ser
vice des eaux de KoubaixTonrcoiug, dont les recettes 
S'élèvent à «77,664 fr. 33, les dépenses & 809,267 fr. 91. 

Le Couse.I approuve eucore la réception définitive de 
l'installation d'une conduite de 0 m. 400, rue de Lannov 
et celle de l'installation d'une conduite de U ni. 800eut < 
les Francs et le Fonlenoy, et des t iavaux de charpente à 
l'usine de la Viscourt. 

Le projet de construction d'un réservoir au dépôt du 
Huchou, pour remplacer celui qui s'est effondré, est 
approuvé par le conseil; la dépense s'ileve a 82.40'i.uo. 

M. POULAIN demande pourquoi les entrepreneurs u'out 
pas été déclarés responsables de l'accidcni. 

M. LE MAIRE repond qu'ils ont été mis hors de cause 
par l'expertise et que celte question est vidée. 

C i m e t i è r e 
Le Conseil donne a l'administiation l'autorisation d* 

plaider, pour soulen.r les droits d i la Ville Matra la 
réclamation de Mine veuve Cheval, au cimetière. 

O c t r o i 
Il accorde la iiicme ulorisaliou pour appliquer 'et 

droits d'oc'.roi sur des tuyaux appartenant à .«. .Mulli.z 
S e c o u r t * e t KubxidCN 

Les demaudes de trousseau des jeunes Charles Picavei 
et Chalo.de l'Institution des Jeunes Aveugles de ltonchiii, 
sont renvoyées à l'examen des 4 J et Ire commissions 

F o u r n e a u x é c o n o m i q u e s 
H Desobry donne leclcre du compte-rendu de l'exploi

tation des fourneaux économiques pendant l'année 1SD3-
96: le» dépenses se sont élevées à 18 lot) fr. 80 et les 
recettes à 6 628 fr. 70; le traitement pour le personnel 
est allé 4 13,70-0|0 des dépenses. 

S y n d i c a t d e I K s p l e r r e 
Le Conseil vole une somme de 10,618 fr. 49 pour la 

régularisation des budgets du Syndicatde IlOspiere. 
V o i r i e m u n i c i p a l e 

Un crédit supplémentaire de 6.026 fr. 96 est volé pour 
l'enlèvement des Immondices le Conseil renvoie aux 
3e et Ire commissions, l'examen do la demande d'auto
risation d'employer le rahais dans la construction d'un 
aqueduc aux Trois Pools; la demande de mise en éUI 
de viabilité de la rue du Congo; la réclamation de M. 
Henri Uriet relative 4 la participation de la dépiuse des 
travaux de viabilité de la rue Vaoban. 

La deuiaude de mise en étal do viabilité de la rue de 
Valmy • la demande de classement du prolongement de 
la m e de Tunis : la proposition d'ouverture de la rue da 
Boufflers, depuis le hameau des Trois Ponts, jusqu'à 
celui de Coheui et la reclao ation de M. Louis Selosse, 
relative à une cession de terrain, rue de Labrujere pour 
les alignements. 

l u e Tète f é d é r a l e d e g y m n a s t i q u e 
Comme nous l'avons déjà dit, aura 1res l'an prochain 

la fête fédérale de la gymnastique ; la Iloubai sienne de
mande au Conseil de vouloir bien lui permettre de pro
poser qu'elle ail lieu 4 Roubaix et de voter eu principe 
une somme de 60.000 francs nécessaire pour les dé
penses. . . . 

M. LErEBs demande le renvoi de cet le question à une 
commission. 

M. LE MAIRE explique qn'il faut que le Conseil se pro
nonce aujourd'hui; donner un avis favorable, c'est vou
loir la fête, si le Congrès décide de la faire à Roubaix ; 
voter contre, c'est rejeter la fêle. 

M. WICHART dit qu'on pourrait peut-être la faire coïn
cider avec l'inauguration des eaux potables. 

Finalement le Conseil vote le principe. 
M. Lepers se prononce contre. 

L e s v i e u x m é n a g e s 
Le Conseil général, dans sa séance du 17 août 1895, 

avait émis un vœu au sujet des vieux ménages. Le C< •• 
seil se range 4 cet avis demandant l'extension des :i 
nages assistés et l'abaissement de l'âge pour l'admis
s ion. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
L e e P r é v o y a n t s d e l ' I n d u s t r i e e t d u C o m m e r c e 

R o u b a i s i e n 
La Ire commission ebaraée de l'examen d'une deman

de formulée par la société de Secours mutuels Les Pré
voyants de l'industrie et du Commerce «oufcai.it» pense, 
avec l'administration municipale, qu'il vaudrait mieux 
accorder une indemnité annuelle eu espèces que de déli
vrer constamment des imprimés 4 celte société. Par suite, 
elle a décidé qu'une indemnité annuelle de 35 fr. soit 
allouée 4 cette société, et le Conseil vote un crédit de 
pareille importance, qui sera imputé sur les ressources 
disponibles de l'exercice 1896. 

R e v e n u e c o m m u n a u x 
La Ire commission a examiné deux étals de cote3 irré

couvrables présentés par M. le Receveur municipal. L'un, 
afférent à l'exercice 189* el s'elevaut à 314 fr. 2o, c o n 
cerne des droits de voirie sur lesquels, par suite de 
faillite du débiteur, M. le Receveur municipal u a pu 
encaisser que 139 fr. 16 ; Le second s'applique 4 1 exer
cice 1895 el se chiffre par la somme de 398 fr. 90 repré
sentant une différence d'intérêts payes -par la ville, en 
raison de la perte d'un acte. 

En résume, la commission propose d approuver ces 
deux états de cotes irrécouvrables et de décider qne la 
ville supportera les frais de poursuites s'élevant 4 6 fr. 
62 centimes. — Adopté. 

C h e m i n d e B a r b i e u x 
Les commissions compétentes ont examiné la proposi

tion présentée dans le but de terminer l'affaire pendante 
entre la Ville, lbs Hospices de Roubaix et M. Henry Bos-

SULe rapporteur, M. Dubrulle, rappelle d'abord l'affaire : 
« U Conseil municipal avait volo ut construction d'un nou

vel hospice au anaua»*»-""!**»».*- Lorsque l e p'-OJet d." m 

J U S T I C E D E P A I X D E R O U B A I X . — « n e l a t e 

llement fut soumis a la. Commission de 

La proposition tendant 4 la création d'un emploi mu
nicipal de garde-port a été examinée. \.t: rapporleur cite 
la décision ministérielle, en date du 21 juin 1890 : 

« S 3. — L'Elat conservera la pleine prn|uiét el la police 
>» d'une bande de terrain de \ mètres de humeur de chaque 
» coté, à destination Je chemin de ualagc. 

• Les antres terrains dépendant du domaine publie.(pu sont 
M leiutês en jaune sur le plan, seront mis à la disposition de la 
» Ville à titre d'occupation temporaire moyennant une rede-
» vance de 4 franc ». 

» Il semble résulter de cette disposition ijue la ville n'a pas 
4 intervenir dans la police du terrain alTcctc a la voie naviga
ble; elle ne parait pas spécialement chargée de veiller à la 
conservation des ouvrages. 

» Sans doute, dit le rapporteur, la police municipale a pour 
devoir de protéger les ouvrages, mais nous ne pensons pas 
qu'il y ait lieu d'aiTectcr à ce servies un agent spécial. Nous 
estimons, au contraire, que ce serait empiéter sur les attribu
tion» du se: vice de la navigation. 

En conséquence, nous pensons qu'il n'y a pas lieu de don
ner suite ail w n émis par le conseil d'arrondissement. Toute
fois, nous croyons devoir vous proposer d'inviter l'administra
tion à donner des ordres pour que la surveillance exercée par 
la police municipale soit plus sévère et porte plus spéciale
ment sur ta conservation des ouvrages. » 

Adopté. 
L e s t r a m w a y s é l e c t r i q u e s 

M. Milb ;o donne lecture du rapport suivant : 
u Liaus votre séance du ft) février dernier, vous avez renvoyé 

à la commission, pour un nouvel examen, la question de la 
modification des voies de tramways sur ia tîrande-Place et 
celle de l'équipement électrique des voies modulées. 

• Après deux réunions avec MM. les représentants de la 
Compagnie et après examen sur les lieux, nous avons reconnu 
qu'il y a avantage à adopter la proposition qui nous est sou
mise. Toutefois, nous estimons qu'il convient : 

» 1- l>.' ménager un espace libre de i lu. 10 Je largeur entre 
le matériel destiamways et les échoppes des marchands èta 
bhs a la limite de l'em; lacement du marche à l'endroit où la 
ligne de Launoy tourne pour passer devant la Bourse. 2' Que 
le poteao fort prévu entre l'Hôtel-de-Ville et le refuge situe en 
face doit être supprimé, le fil aérien sera maintenu an moyen 
de rosaces à fixer dans les murs des immeubles bordant la 
Place ; 3' lue les poteaux prévus sur le trottoir de la Bourse 
seront reportés à I intérieur du square entourant cet établisse
ment ; •!• Que les travaux seront menés de façon à ne pas gê
ner la circulation générale. Ue toute façon, la Grande-Place 
et ses abords devront être complètement débarrassés et libres 
pendant la période comprise entre le 5 avril et le 15 mai, épo
que de la foire. 

» Sous le bénéfice de ces observations, nous avons l'honneur 
de vous proposer d'approuver le projet de modification des 
voies et celui de l'équipement électrique de la (irandeplace 
présentés par la compagnie nouvelle des tramwaj s de Boubaix 
et de Tourcoing. 

Adopté. 

l u p a v i l l o n r o u b a i t s l e n & S a l u t P o l 
U. T b é n n demande 4 M, le Maire 4 quel point en est 

la question du pavil lon roubaisien qui doit être créé au 
sanalor uni de St-Pol. 

M. Carrelle répond que la commission a décidé d'en
voyer une commission pour se rendre 4 Saint Pol ponr 
étudier le projet. 

l e s d i s p e n s a i r e s d e q u a r t i e r s 

M. LEPERS explique qne la commission administrative 
du Bureau de bienfaisance n'admet pas les deux clauses 
énoncées dans le projet du conseil relatif 4 la créatiou 
de dispensaires de quartiers. Elle se refuse 4 ce que ces 
dispensaires soient gérés par un personnel laïque et elle 
veut que la distribution de pain puisse y être faite: en 
un mot, pour elle, les dispensaires de quartier doivent 
être des annexes du Bureau de bienfaisance. 

M. Thérin proleste énergiquement et demande qu'on 
mette au pied du mur les quatre administrateurs et 
qu'on fasse afficher leurs noms sur les murs de la v i l l e . 

Le huis clos est ensuite prononce; il est dix heures 
et demie. 

„ syndicat s'occupait beaucoup plus de politique 
iiue des duestions professionnelles et que les cotisations ser
vaient surtout a la propagande électorale, je me suis retire. 

» Ue plus, j'ai accusé un secrétaire d avoir « barbotle » aans 
la caisse ; l'est depuis cette époque que je suis 4 I index et que 

*ttJ&%&BEmM faitquises. produit chex Cappelle 
s'était déjà produit chez Martin, lue des Fondeurs, et chex ue-
nager, rue de Lille. . _a 

» Ouand j'ai dU partir pour accomplir une période de x« 
jours, an mois de septembre dernier, il y avait trois mois que. 
le n'avais pas travaillé. „, 

« Partout ou me repoussait, sans que je susse pourquoi , el 
ie ne suis pas le seul ; nous sommes plus de cinquante a llou-
balx, mis. comme moi, à l'index et qu'on force presqu'a mou-

• Je D urrais faire autre chose que le métier de mouleur; 
mais ce n'était pas la peine de m'étre donné tant de mal. de
puis 1 âge de l i ans, et, pour mes parents.d avoir dépense tant 
d'arKcnf, pour que je ne puisse pas vivre ae ce métier! ,. , 

î;J?..i .;„r."„. „..„ ,.„ „•!.«• n i malheureux? — et en disant 
mes. — Heureusement cela Largillier a les 

que je suis garçon; ca 
que l'aides 
que je ferais 

Boulonna »«r-leer. — V% meendte. —, Une victime.— 
Au cours d'un incendie qui s'est déclaré jeudi matin, 
passage de la Douane, chez M. Durand, ferblantier, tille 
Victoire Elzéard, âgée de vingt ans, artiste lyrique, qui 
occupait la chambre du premier étage, a élé grièvement 
brûlée aux jambes et aax rtius. Elle a élé transportée 4 
l'hôpital. 

ETAT-CIVIL.— aoVBJklX. - Déclarations de naissancesdu. 
Jeudi ?7 mars. — Marie filyweert. rue des Vélocipèdes, cour 
lielannoy. i. _ Fortuné Wagnon, rue d'Alger, 138. — Henri 
Uuilmiu. rue du Collège. 158. — Marthe Devheger. rue Ma Cam
pagne, cour Vaeeste, t. — Aline Lefebvre. rue de Lannoy, fort 
llespret. — Henri Vanhooi Je. roe Jacquard, 175. — Madeleine 
Ueseglier, rue de la Prospérité, chez la veuve Kints. — Marie 
van Caneghem, b. le comte Bâillon. — Henri Steuve, boul. le 
comte Bâillon. — Charles Van Wasscnhove, rue de la Planche 
trouce, cour Florin. 6. — Déclarations de décès. — Madeleine 
Bauduin, i ans. rue du Tilleoi, impasse Duguesclin, 8. — Céci-
lienne licroubaix, l an, rue de l'Enéide, conr Liagre, l«. -
Charlotte Menant, 53 ans, rueChoiscul, fort Mulliez.3. — Achil
le liekiudt, iô ans. rue de l'Oœmelet, 1W. — Thérèse Thomas, 
mas, '1 ans, rue Soubise, 7'*. — Catherine Donadieu, 55 ans, 
rue de Lille, 71. — Valére Goiissaert, 3 ans, rue de Bonvines, 
cour Fontier, 21. — Angélique Simon, 68 ans. lue Bernard.cour 
llemarcq, 23. — Robert Xanende, 7 mois, rue Turgot. 11. — 
Moïse Monnier. 18 ans. rue du Coq-Français, 181. 

TGifJiiCOf.VG. — Déclarations de naissances du vendredi 97 
mars. — Lucienne Vandebrouck, rue marche. — Marie Uevne-
serc, rue des Phalempins. — Céliua liacldc, rue lielhoye. — 
Jeanne Duinortier, rue du Bois. — Marguerite Capelle, rue du 
Brun-Pain. — Suzanne Callebert. rue du Moulin. — Laurence 
Mathon. rue du Faubourg.— Gustave Monter, rue de Marseille. 
— Jean Ligcand, rue du Collecteur. — Déclarations de décès. 
— Apolline Vcrhaeghe, 6* ans, marchande de tissus, rue de 
Menin, 6t. 

iiments civils, elle 
_„ jmeut dégagés; les 

ans WÙDTS 3u"bo"ulevariî de Douai devaient être considçra-
oîe^eiU imgmentès et la rue de Barbieux devait être portée à 

'Vpouf ' se conformer aux instructions transmises par M. le 
Préfet du Nord, la municipalité de Roubaix prépara un plan 
d'alignement du chemin entier ; il fut approuve par délibéra.-
b M ta Conseil gèuéral du Nord le 15 avril 18*0 et homologue 
î?r-irrêtè ïirèfei-toral le »» mai de la même année. 
' ..L^Ttravaux du nouvel hospice èta.ent déjà en cours. Le 
monument était impiaulé suivant l'alignement devenu de mi-
ï?f SnVnarcelle était donc de ce fait incorporée au sol du 
chemin dÇintèrét commun u 1W. L'accord sur. le prix n'ayant 
i,n se nroduire celte affaire ne put être liquidée. 
P ,, Pcndantles p orparlers, M/Henry Bossut présentait deux 
H n L . n . w rie riAture l'une donna fieu a l'arrêté préfectoral 
d'ahân?menf e n t a t é d u 5 p . i n W9» et l'autre aine second arrêté 
en d i t ! du •» novembre 1895. Comme conséquence de ces aire-
tes, M. Bossut était appelé 4 céder deux par -elles de terrain au 
C,'f L'insIrucUon'de'la première pétition lit connaître que les ,""-__„;-!;• ^ n „ i t i „ à louvertnre de la 

a propriété Bos-
raccorder en ce 

nnîiit'lës alignements du chemin. Une modification au, plan 
à"à am-m.nl fut soumise au Conseil municipal qui. sur le rap
port de M Bélètré, donna mi avis favorable dans sa séance 
d",CoSme'conséquence de ces décisions, M. Bossut était ap
n é e a ° M e r t i o i s parcelles de terrain mesurant la première 
I A Î S W - a 8*. la deuxième'.B> « * •» 38 et la troisième desi-

^ f t & c o r d "SeUputC)se7p.'odu0|'r'e sur le prix du mètre superfi
ciel. » , 

Voici les conclusions du rapport . 
« En conséquence, nous avons l'honneur de vous proposer 

ri'Lnrou"er les acqnis.uons suivantes » de M.Henry Bossut 
î a oarèel leT » ? m . i 8tX™ 'r. S " * "• « : Expertise, **5 <<• 

m Expèd " on jugement? signification 179 fr. «• ; Eusemble 
r»«»»^.r«'lîA8_8CX); 

proprètàres'renonçaient définitivement 4 loi 
ue i ojetée entre la propriété Uuhamal et la 

snt. iTc/evenait par suite ^ p e n s a b l e de in 

7 11 est convenu, en outre : f Que les Hospices de Rouba 
seront dispensés de toute participation dans les frais de pava 
^ d n chemin de Barbieux et de la rue Lacordaire 8 , i" h'aStoriser le paiement des sommes ci dessus qui seront 

" l,P a i,?imri concurrence de 15.97J fr. 9e\ sur les londs 
r îTan i : ï cï jour re^i aucune affectation spéciale et formant 
n\«firiuat des ressources vicinales, pour couvrir la dépense Iet i qJi u « « fr 35 il v a lieu de voter, imputable sur les totale de H.8W fr. -.5, il > a ne 6 

h l ^ ' i a T r M formentle solde dû au compte du reliquat de, 
C.hêmms vicinSii?™»7.M* fr. 5, e«édant t . montant, de ce 
reliquat. 

A d ° P l é * VOIRIE MUNICIPALE 
Plnsienrs réclamations se soat produites su cours de 

l'enou«ë ôuvVrUTsar le» femlles 1 4 6 de la section 1 du 
î,f»n Général de* alignements de la Voirie municipale. 
p Viv , ïm?im émane de M. Wibaux. Il propose de pro-
, ^ S f. ™ Richiud-unoir iusqu'4 la rt« de la Bon-
o > T f le. opéAuonl df relie nïture ne peuvent être 
effictnéoî nairvoia d'alignement. M.Wibaux n'ignore p»s 
effectuas»» »««>" ntevoit que sa proposition ne sera 
" " • J î n u ï i l f l 'u^«difteà» tamandant qne la rne de 
Fa^bapeutcar^ltS ïïféUrg*. • > * « * • • P - »• ™«" 
lement de l'on des « » * • • . , admettre cetle solution 

^ = H £ r ^ 
s a n l e T e T a n a é r m o d i î l e en conséqnence et el le pro-

P ° L 1 d e ù x ' l ^ o t a ê r v a l i o n est présentée par nn grand 
u „ j . h . h i i . n t 7 Elle a trait a a création d'une pla 

? e T e \ la relfconue de la rue de la Cnapelle-Carette et de 
la roe d ? Û VVuïdelle.Sans méconnaître l'ut-l.te de ce dé-
L-awmeni la commission fait remarquer qu'il n est pas 
ffiïihle de l'eflecluer par voie d'alignement. 
^ l i ^ ^ k u n a ^ S T é o T a n e a u s s i d e M . Wibaux. il pro-
ruv«d^f«t»èro î aHiTn«rnent et de porter 4 U mélres 
PfurVeur^Se l a t e o l i o a de la m e de l'Aima comprise 
? 4 T l , I r V q r n e V ^ V Q a V . . e r d ' ^ , q u e

L r % r e a t P e 
P O r l 6 ^ 4 ^ r P a ^ . U & .'Aima , «a arculat ion ag 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 
vendredi 27 mars. - ABUS DE L'HOSPITALITÉ. — M. Jules 
Guérisse.cabaretier rue du llaze 4 Tourcoing avait logé 
chez lui un charpentier du nom de Napoléon Morel, 46 
ans- or le 10 février, ce dernier quittait la maison en 
e nnortànt la montre de la (illa de son logenr. On ne re
vit plus ni Morel ni chronomètre. L'inculpé est condam
né par défaut 4 nnc peine de quatre mois d'emprisonne-

CNB DISCUSSION MCUVKMENTÉE. — Il ï allait eu entre 
M Pierre Buten, cardeur et les frères Fiipo quelques dé
mêlés 4propos d'insinuations lancées contre la demoiselle 

"or le 9 mars, Charles Flipo, 26 ans, bonnetier, rue du 
Billon 4 Tourcoing, vint frapper 4 la porte de M. Buten ; 
il était neuf heures du soir. Ou revint dans la conversa
tion sur les anciennes causes d'hostilité et au cours de la 
querelle, Buten cueillit quelques horions de la part de 
Charles Klipo lequel pour être mieux 4 l'aise dans ses 
mouvements, avait jugé utile d'enlever son pardessus et 
sajaquelte . . , „ . , . 

Comme Joseph Flipo, il est mouleur rue de la Cité, 
cour Lerouge, avait accompagné son frère et avait paru 
Drendre quelque part 4 la lutte. Il fut ainsi impliqué, 
niais il résulte des débals qu'il n'a en qu'un rôle très 
effacé i l est acquitté. Quand 4 Charles Flipo, il est con
damné 4 six jours de prison et seize francs o amende 
avec application de la loi Béienger. 

Vu OUTRAGE AUX AGENTS commis le 19 décembre 1894 
avait donné lieu contre, Clara Dautez, rue Solfenno, 4 
Roubaix 4 uu jugement de défaut, la condamnant 4 six 
murs de prison le 24 janvier 1895; or, sur l'opposition 
nar elle faite 4 cette décision, Clara Dautez voit couiir-
iner sa peine, mais el l le bénéDcie de la loi du sursis. 

L'NB CUAIKE EN DOCBLÉ avai l été remarquée par un 
aaeul aux mains d'un individu en état d'ivresse, lequel 
cherchait 4 la vendre. 11 interrogea le monsieur et ce 
dernier fort embarrassé, fut forcé de reconnaître qu'il 
lavait dérobée, sans cependant pouvoir désigner les per 
sonnes lésées. Le délinquant, Victor Richard, 40 ans 
journalier 4 Tourcoin -
ï :- :nH_» J 'a innfkni 

yeux pleins de larmes. — 
car si jvavais une famille à nourrir, je sens 

des"rnome'nts de révolte, et vraiment je ne sâ is pas ce 

«7» l obtenu l'assistance judiciaire pour poursuivre, devant 
le juge de paix, trois ouvriers de chez Martin, pour entrave a 
la liberté du travail. 

Après avoir été remise plusieurs fois, cetle affaire est 
donc venue hier vendredi. m 

M Petit, juge de paix donne lecture d'uno lellre de 
M Martin déclarant que" le fait s'est passé pendant sou 
absence el qu'il s'en rapporlo à ce que dira sou contre-

il lé juge dit qu'il regrette qne M. Martin, régulière
ment cité, n'ait pas cru devoir comparaître, car il aurait 
pu éclairer sa religion. . . . ., . , 

M* Dothy, greffier, donne lecture de la demande de H. 
Largillier réclamant, 200 francs de dommages intérêts 4 
chacun des trois ouvriers cités : MM. Tonnelle, Lersuy-
der el Craye. . . — -

Les témoins de l'enquête sont ensuite entendus. Cest 
d'abord M. Albert Boule, chef de fonderie, chez M. 
Martin. . . . 

Au mois de juillet dernier, dit-il, durant un voyage 
que mon patron faisait 4 Dunkerque, j'ai embauché Lar
gillier coirimo mouleur pour commencer le travail le len
demain malin. (C'était I e 3 0 o u l e 3 1 juillet.) L'ouvrier, 
au jour convenu, s'est présenté 4 6 heures du malin; je 
lui ai donné une place pour travailler el j'ai chargé mou 
chef d'équipe de lui remettre des modèles. Ceci fait, je 
suis allé chercher d'autres modèles pour les autres o u 
vriers. , . 

» A mon retour, je fus témoin d'une certaine surexci
tation parmi les mouleurs des deux salles. Aucun d'eux 
ne travaillait plus et mon chef d'équipe m'apprit que 
c'était à propos de Largillier. 

» Je demandai alors des explications 4 Largillier; 
celui-ci nie répondit qu'il savait d'avance qu'il n'aurait 
pas travaillé; il ajouta qu'il ne voulait' pas nous faire 
de misère et qu'il s'en irait; et il me remercia de la 
bouté que j'avais eue de l'embaucher. Et de fait, il s'en 
alla, 

» Ancun des ouvriers cités n'a fait, anpres de moi, des 
démarches collectives ou individuelles pour obtenir le 
renvoi de Largilier. Je dois ajouter que Craye, ce jour-
14, était en retard de cinq minutes au moins, que Lar 
gilier était déjà parti quand il arriva et qu'il est resté 
absolument étranger 4 la protestation. 

» Cette protestation ne s'est traduite que par des mur 
mures et une cessation de travail de quelques minutes 
Tous les ouvriers mouleurs y ont pris part. Largillier 
est parti, je le rêpèle, du son plein gré, et même sans 
demander la huitaine qui lui était due, d'après nos 
usages, et qui ne lui a pas été payée. 

» Quand il est revenu, au mois de novembre je pense, 
pour se faire délivrer un certificat par M Martin — 
certificat qui lui a été délivré - je lui ai demandé pour
quoi il inculpait plutôt les trois ouvriets cités que les 
autres ; il m'a répondu que ces ouvriers cités faisaisnt 
partie de ia commission du Syndicat, et que c 'é ta i lae l le 
qu'il voulait s'attaquer. • 

M. Petit, juge de paix, après avoir entendu celte dépo
sition, trouve que la réassignation de M. Martin est inu
tile. M. Vérone, défenseur de M. Largillier, insiste au 
contraire pour qn'il soit entendu. 

Le deuxième témoin de l'enquête, M. Adolphe Nolf, 
mouleur, dépose ainsi : 

• Le jour ou Largillier devait commencer 4 travailler, 
dix minutes avant l'entrée des ouvriers dans l'atelier, 
Tonnelle et Lersuyder l'ont abordé et lui ont demandé 
s'il avait son livret de syndiqué et, sur sa réponse néga
tive, lui ont dit en patois: « Tu n'œnvreras pasl > Quant 
4 Craye qui était derrière un châssis, sans lui poser de 
question préalable, il Ini a dit comme les deux autres : 
Tu ne travailleras pas I » 

M. Petit rappelle M. Bonté qui a déclaré que Craye 
n'était pas là alors que Nolf dit que l'ouvrier élaêt pré
sent. Tous deux persistent dans leurs déclarations con
tradictoires. 

M. Nolf continue sa déposition : 
« Lorsque Largillier se fut mis an travail 4 s ix heures 

du malin, le contre-maître se rendit dans une autre salle 
et, durant son absence, une discussion s'engagea entre 
Lersuyder, Tonnelle et Largillier lui-même au sujet du 
syndicat. Les mêmes menaces lui furent renouvelées et 
le contremaître , de retour, en fut informé par le chef 
d'équipe et alors il représenta 4 Largillier qu'une grève 
éclaterait, s'il restait dans les ateliers et qu il était pré
férable qu'il s'en allât pour qne la maison ne soit pas 
mise 4 l'index. Kt Largillier est parti. » 

Les témoins de la contre enquête sont ensnite enten
dus. M. Léon Desanois, mouleur, dit qne : 

« Le jour où Largillier a commencé 4 travailler, quel
ques minutes avant rentrée daos les ateliers, il a été 
abordé par Lersnyder qui lui a dit : Tu es 14 t comme à 
un camarade. 

A six heures juste, je suis entré dans le même atelier 
que Largillier et je n'ai aperçu rien d'anormal... Je n'ai 
coustale aucune protestation ni même le départ de Lar
gillier ». 

M. J. 3 . Kempe, mouleur, interrogé par M.Petit,répond 
4 peine, l'air visiblement gêné et M. le Juge, après lui 
avoir arraché quelques mots et menacé de porter plainte 
au procureur, obtient la déposition suivante : 

« Je puis affirmer que ni Lersuyder, ni Craye, ni Ton
nelle n'ont parlé au contre-maître ; j'ai constaté qu'on a 
murmuré dans l'atelier et qu'il y a e n nne suspension de 
travail. » 

Le troisième témoin, angnsteBeltebiere mouleur déclare 
cec i : 

« Ja n'ai remarqué le jour où Largillier est venu tra
vailler dans nos ateliers, aucune protestation ni entendu 
aucun mnmnre ; je n'ai pas cessé de travailler ; je n'ai 
pas remarqué non plus le départ de Largillier, étant dans 
le fond de l'ateliei. » 

Le quatrième témoin, Jules Derore, mouleur, dépose 4 
peu près dans le mémo sens. 

M. le juge de paix fait remarquer aux témoins la sin
gularité de lenrs dépositions allant contre des faits cer
tains; il décide qne M. Martin sera réassigué et renvoie 
l'affaire au mercredi 1er avril . 

tt'fi.OIS FillBI.ES & OBITS 
Les amis et connaissances de la famille CAKRETTE 

PENNKL, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Dame Marie Rose-Joseph PE.N 
NEL, Veuve de M. Isidore CARRETTK, décedèe 4 Rou 
baix, le 26 mars 1896, dans sa 67e année, administrée 
des Sacrements de notre mère la Sle-Eglise, sont priés 
de considérer le présent avis connue en tenant lieu 
et de bien vouloir assister à la Messe de Convoi, qui 
sera célébrée le samedi 28 courant, 4 9 heures, aux 
Vigiles, qui seront chantées le même jonr, 4 S heures, 
et aux Convoi et Service Solennels, qni auront lieu le 
lundi 30 audit mois, 4 10 heures en l'église Si-Martin. 
4 Roubaix. — L'assemblée 4 la maison mortuaire, rue 
de Lille, 19. 

Les amis et connaissances d3 la famille BAUDUIN-
DELATTKE, qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part dit décès de Madeleine BAUOL'IN, décédée 4 
Roubaix, le 27 mars 1896, 4 l'âge de 2 ans et 10 mois, sont 
pries déconsidérer le présent avis comme en tenant lieu 
et de bien vouloir assister aux Convoi el Saint d'Ange 
Solennels, qui auront lieu le dimanche 29 courant, 4 a 3 
heures 1|1, en l'église Sainte-Elisabeth 4 Roubaix. -
L'assemblée 4 la maison mortuaire, rue du Til leul , im 
passe Duguesclin, 8. 

Un obit Solennel Anniversaire, sera célébré en l'église 
du Sacré-Cœur 4 Roubaix, le lundi 30 mars 1896,4 neuf 
heures 1|2, pour le repos de l'àme do Monsieur Désiré-
Alberl DELEPLANQUE, «poux de Dame Julienne LEMAN, 
décédé 4 Roubaix, le 30 mars 1895, dans sa 37e 
année. Les personue: qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant l ieu. 

Un obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Noire-Dame, 4 Roubaix, le lundi 30 mars 1896, 4 neuf 
heures, pour le repos de l'âme de Monsieur Louis DU-
FOREST, sacrisLvn d e l à paroisse Notre-Dame, époux de 
Dame Jolie VASCURE, décédé 4 Roubaix, le 28 février 
1896, dans sa 61e année, administré des Sacrements 
de notre mère la Sainte Eglise. Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas raçu de lellre de faire pari, sont 

. , * J - i l l„ ï I « . . i . . . . .n-imn a l . l a n . n l priées de considérer le présent avis comme eu tenant 
l ieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Sépulcre, 4 R o u b a » , le lundi 30 mars 1896, 4 9 
heures, pour le repos de l'âme de Monsieur Henri-
Moïse LEPLAT, receveur d'octroi en retraite, pieusement 
décédé 4 Roubaix, le 23 février 1836, dans sa 63e année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sle-Eglise. 
Les personnesqui,par oubli , n'auraient pas reçu de lellre 
de faire part, sont priées de considérer le présent av>« 
comme en tenant l ieu. 

VARIÉTÉS 
EM F I J I É E 

— Monsieur désire une chambre t 
— Je n'dis point non. 
— Au premier, sur la rue, une vue superbe. 
— Oh ! au premier 1 c'est trop cher pour mé, 

j'monterai ben au second, les jambes sont encore 
bonnes... les bras aussi, ajouta-t-il en enlevant sa 
valise des mains d'un valet trop empressé. 

— Touchais point, mon garçon, c est fragile, 
— Jean, conduisez monsieur au numéro 15. 
— Non, au 23, s'il vous plait, c'est notre chambre 

habituelle de père en fils, car les Piedeleu sont vos 
fidèles clients, monsieur l'aubergiste ; à mon dernier 
voyage, voilà niste vingt ans, je suis descendu comme 
aujourd'hui à l'hôtel do Normandie, sous votre pré
décesseur. 

— Alors donnez le 23, dit le patron avec déférence, 
tout en songeant à part lui que, si fidèles que fussent 
de pareils clients, ils n'enrichissaient guère sa maison 
par la fréquence de leurs visites. 

— C'est cela, dit maître Piedeleu... et puis au tS, 
U y a une cheminée. 

— Oh! une cheminée au mois de juillet, marmotta 
le garçon. 

— Il y a des orages en été, mon garçon, et une 
bonne flambée n'est point à dédaigner. 

Maitre Nicolas Piedeleu", 'alors âgé de soixante ans, 
était un de ces madrés Normands, sournois, ruées, 
retors, capables de rendre des points et de limer lea 
ongles à Reineke lui-même, le héros légendaire du 
« Roman du Renard. » 

Il vivait seul avec sa petite-nièce Pauline, qui 
soignait ses rnumathismes et supportait avec une 
patience angélique son humeur de célibataire mania
que et grincheux. I 

Il se croyait parfaitement quitte envers elle en lui 
répétant sans cesae : 

— Après mé, t'auras mon bien, petite, et tu pour
ras choisir un mari à ton gré... 

Mais, malgré son teint apoplectique, le vieillard se 
portait comme un charme, «t Pauline, qui avait déià 
mélancoliquement attaché deux épingles au bonnet 
do sainte Catherine, risquait fort de demeurer vieille 
fille. 

Lorsqu'une bonne àmeen faisait l'observation au 
vieil égoiste : 

— Eh ! eh ! répondait-il on se frottant les mains, 
je ne l'empêche point de se marier si le cœur lui en 
dit. , et si elle trouve un êpouseux qui la prenne 
pour ses beaux yeux. 

Cette supposition invraisemblable, surtout en Nor
mandie, se réalisa pourtant. Un brave garçon, tou
ché des qualités de la jeune fille, de sa douceur, de 
sa résignation, se présenta, fut agréé, et, malgré la 
colère de l'oncle et sa menace de déshériter sa nièce, 
le mariage eut lieu. 

La lune de miel durait encore, la rarcune de maî
tre Piedeleu aussi, et c'était afin de la satisfaire qu'il 
était venu à Paris. 

Bien décidé à ne pas laisser uu rouge liard à sa 
nièce, il éta't fort embarrassé pour tester. 

A qui laisser son héritage? 11 n'aimait personne, 
ni parents, ni amis. 

Enrichir l'Etat? C'était bien assez d'avoir payé si 
longtemps l'impôt.... 

— J'aimerais mieux me ruiner! 
Mais ne se ruine pa.s qui veut... 
Pourtant faire profiter quelqu'un de son bien le 

peinait trop ! 
Une idée lui vint. Il placerait tout en viager; 

comme cela il en jouirait seul ; il avait bon pied, bon 
oeil, « et puis, une rente viagère c'est uu certificat de 
longue vie ». 

Et, réalisant ses valeurs, il était parti pour ia capi
tale. 

rigée contre la France, mais écrit d'une manière im
partiale, il faut bien, le reconnaître. 

Admirateur convaincu de la vaillance des soldats 
et des chefs, à quelque armée qu'ils appartiennent, 
son témoignage ne peut que concourir encore à faire 
passer leurs noms à la postérité. 

Le Monde illustré, 13 quai Voltaire, Paris. — 
Sommaire du numéro 2035 du 28 mars 1896. — 
Gravures: Paris. — Le procès Dupas. — Croquis 
d'audienco : L'agent Soudais. — M. Royère. — 
M. Soinoury. — Arton. — Dupas. — M. Ribot. — 
Les Invalides : Ré'ectoire des sous-offleiers et des 
hommes. — Bureaux de tabac et d'épicerie.— Sortie 
du réfectoire — Cuisine. — Tisanerie. — Le vague
mestre. — Office du vin, etc. — Beaux-Arts. — 
Homère, tableau de M. Abel Bnyé. — Maroc. — Le 
Sultan Moulai Abd-el-Azzis, célébrant son entrée ù 
Marakesch.— Etudes illustrées.— Mines de diamants 
de l'Afrique centrale : Les laveurs de diamants do 
rivières. — Puits diamantifère. — Exploitation eu 
tranchées. — Les 1600 câbles de Kimberley. — Ex
ploitation en galeries, en cratères. — Le Floor. 
terrain de pourrissement de la roche diamantfère. — 
Atelier de lavage des roche. — Le triage des 
diamants. — Océanie. — Annexion des Iles-sous-lè
vent. — Teapapaa, reine de Huavins. — Barabora, 
après le banquet. — lie dejHuabine. — La baie de 
Taio-Ae. — Jeunes filles Tahitienn«s. — Portrait3.— 
Le général Kitchcner, commandant en chef l'expé
dition anglo-égyptienne. — Départements. — Mont
pellier : Obsèques du général O Neill. 
• T e x t e . — Chroniques: Courrier de Paris, par 
Pierre Véron. — Théâtres, par H. Lemaire. — Les 
Invalides, par M. Couture. — Les mines dediamants 
de l'Afrique centrale, par Guy Tentel. — Le sport 
par Archiduc. — Annexion des Iies-sous-le-Vent, par 
Jean Hess. — Explication des Gravures. Revue Co
mique Echecs, Rébus, Bibliographie, Vélocipédie, 
etc. — Nouvelle en cours de publication : Le 
chevreuil blanc, par M. Hinzelin. — En supplément : 
Madame Garignan, roman de M. Maurice Lefèvre. — 
Illustrations de M. Parys. - Le numéro : 50 centimes. 

B B I . . G I Q X J E 
Menin. — agression noclnrue. — Uu employé de M 

Bertbe. négociant 4 Menin, M. Orner Cliombar. âgé de 20 
»us, demeurant chez ses parents, 4 Ueckein, avait élé re
tenu fort tard le soir et n'était parti que vers minait 
pour retourner chez lui. Aux Baraques, il fut abordé par 
deux individus dont l'on lui dit que, demeurant snr la 
route, chez un boucher, on pourrait faire ensemble nn 
bout de chemin. 

Ils avaient 4 peine fait 300 mètres qu'on rencontra 
deux inconnus : le prétendu garçon boucher leur dit 
quelques mots 4 l'oreille et disparut. Le jeune homme 
continua sa routa, flanqué 4 droite et à gauche par les 
deux hommes qui avaient déj4 annoncé qu'ils se ren
daient aussi 4 Ueckem. 

Quand on fut en pleine campagne, l'en des rôdeurs 
nocturnes dit 4 l'employé : « Vous avez une bien belle 
canne ; il me la faul l • Et 11 la lui arracha des mains. 
L'aulre, sans plus de façons, s'empara de la casquette. 
Le jeune homme voulut reprendre son bien ; mais il fut 
roné de coups et jeté dans un fossé. 

Il fol quelque temps sans pouvoir se relever, et il 
ronslala qu'on l'avait également dépouillé de son 
argent. 

L'un des agresseurs est très grand, avait un vêtement 
de velours et portait nne casquette 4 visière droite. Son 
compagnon était de taille moyenne, mais d'assez forle 
corpulance. 

Tous deux parlaient le flamand, avec l'accent très 
prononcé dn dialecte de Menin. 

— Lue file qut finit mal. — Les menuisiers, charpen
tiers, sabotiers, et tous ceux, en général,qui travaillent 
le bois, célèbrent leur fête pendant plusieurs jours et 
daos toutes las règles. 

Une nombreuse société était réunie dans un estaminet 
du faubourg de Bruges, 4 Menin; tous ceux qui étaient 
14 étaient unis par des liens de parenté. Cependant nne 
querelle s'éleva, et un charpentier, d'un coup de cou
teau, eut la joue tailladée du haut en bas, jusqu'aux os. 
La perto de sang a été considérable. Mais il ne fnt pas 
porté plainte, parce que cela s'était passé entre cou
sins! 

Des consins de cet acabit 

— Ces gens-là n'ont point l'air honnête, pensait-il 
sa porte fermée, en sortant une liasse d'obligations 
de sa fameuse valise ; d'autre part, emporter de l'ar
gent à Paris, c'est dangereux, les filous sont si 
adroits ! Heureusement que j'ai la cachette de mon 
défunt père ! 

Et allant à la cheminée il enfonça ses valeurs 
dans le haut et rebaissa soigneusement la trappe. 

— Là ! Personne n'ira les chercher là '. 
Tranquille comme Baptiste, il sortit et commença 

une tournée consciencieuse dans les diverses compa
gnies d'assurances, pour voir celle qui offrirait le 
plus d'avantages. 

Après bien des hésitations, il se décida non sans 
avoir parlementé longuement pour obtenir une di
minution, et prit rendez-vous pour signer la police. 

Mais, pendant ce temps, le ciel s était assombri, 
un orage épouvantable éclata sur la ville, et quand 
maître Piedeleu, toujours économe, rentra à pied à 
son hôtel, il était trempé comme une soupe. 

— Comme vous voilà mouillé, monsieur, dit la 
patronne en souriant gracieusement, heureuse
ment, Jean vient d'allumer un bon feu dans votre 
chambre. 

— Du feu '. 
Avec un cri, qui ressemblait à un rugissement, le 

vieillard, bousculant maîtres et valets, escalada les 
deux étages comme un fou, cuvrit sa porte... 

Un feu clair brillait dans le foyer ! 
Maitre Piedeleu leva les bras au ciel, poussa une 

sourde exclamation et tomba comme une masse. . 

La librairie du Journal de Roubaùc vient de rece
voir plusieurs volumes que nous recommandons vi
vement à uos lecteurs. 

Ces volumes font partie d'une collection ayant pour 
titre : Bibliothèque de Piété des sens du monde. 
Ils sont édités dans un format élégant et commode, 
les auteurs en sont on ne peut mieux choisis. 

Voici le titre de ces ouvrages qui se vendent 3.25 
reliés: Bonrdaloue. La morale chrétienne avec 
une préface du R. P. Félix. 

Bourdaloue n'est pas seulement le modèle des pré
dicateurs -, "'est un maitre de la vie spirituelle. Rien 
de vague chez lui, il arrive toujours au pratique. Il 
est d'une profondeur d'observation, d'une sagesse de 
conseil, d'une rigueur de raisonnement, qui entraîne 
la conviction. Ajoutons que tout cela est dit dans la 
belle langue du XVLUC sièéle, avec une clarté qui ne 
laisse place à aucun nuage. C'est un des meilleurs 
auteurs à conseiller aux chréliens d'aujourd'hui. 

St Jérôme.—Avis et instructions, préface de Mgr 
de la Tour d'Auvergne. St-Jérome est docteur de 
l'Eglise. 11 a traduit la sainte Ecriture, sa version, 
sous le nom de Vulgatc a été adoptée par l'Eglise. 

Ces titres disent assez ce que valent les avis et 
instructions de Saint-Jèrome. Il faut lire et relire son 
traité des vanités, et son chapitre: grandeur du chré
tien dans le malheur. 

St François de Sales.— La vie parfaite.— Pré
face de Mgr Mermillod. — Parler de St-François de 
Sales, c'est rappeler l'homme le plus aimable qui fût 
oneques. Parcourir avec un tel compagnon le che
min de la vie parfaite, c'est en écarter les épines et 
les ronces, oublier les difficultés de la route,franchir 
gaiment les obstacles et gaiement aussi faire des 
efforts pour atteindre le but. St-François de Sales a 
toujours un mot gracieux qui fait accepter la peiue, 
changer les larmes en sourires. 

Bossuet. — Conseils depiétc. — Préface par Al
fred Nettement. — Malgré ses travaux nombreux, 
l'illustre éveque de Meaux trouvait encore du temps 
pour la direction des âmes. H écrivit à Madame 
Cornuau des lettres qui nous le montrent aussi bon 
directeur qu'il était grand orateur. Energique sans 
contrainte, fort sans amertume, ferme sans raideur. 

Bossuet conduit les faibles dans la voie de la per
fection comme il donne aux forts des conseils qui 
les maintiennent dans la droite voie. 

Le petit livre que nous annonçons renferme sur la 
confiance, le découragement et la maladie, divers 
chapitres qui sont à méditer. 

— C'est une apoplexie foudroyante, dit le médecin 
appelé en toute hâte, il faut prévenir la famille. 

Pauline et son mari arrivèrent pour rendre les 
derniers devoirs au vieil avare et recueillir l'héri
tage dont il voulait les priver, car... 

Le domestique voyant la cheminée fumer de façon 
anormale, avait regardé dans le conduit et retiré les 
bienheureuses valeurs... qui lui rapportèrent un fort 
pourboire. 

Et voilà oomment à défaut de sa fortune, la ven
geance du vieux Normand s'en alla en fumée 

ARTHUR DOURUAC. 

Dans son numéro du 15 Mars, L a Q u i u a i a e 
public une étude aussi intéressante que documentée 
sur la Suggestion mentale et la Télégraphie, par 
H. Gayraud. — Catholiques et Romains, par l'abbé 
Duchesne. - Martial Delpit à l'Assemblée nationale, 
par P.-B. des Valadest,— La politique de Guillaume H 
et la rivalité anglo-allemande, par P. Thirion. — Lo 
Naufrageur, roman. — Chronique Théâtrale, Chro
nique de Quinzaine, etc. 

Un numéro spécimen est envoyé à toute personne 
qui en fait la demande. 

Abonnement : France : un an, 24 fr. ; six mois, 
14 fr.; trois mois, 8 fr. — Etranger (Union potale) : 
un an, 28 fr. ; six mois, 16 fr. ; trois mois, 9 fr. — 
Abonnement spécial d'un au pour le clergé, l'Uni
versité et les instituts catholiques: 20 fr. — Les abon
nements partent du 1er et du 15 de chaque mois. Les 
abonnements, ainsi que les mandats ou va'eurs, sont 
reçus par l'administrateur de La Quinza'm, 62, rue 
de Miromesr.il, Paris ; ou par le Directeur de l'Impri
merie de l'Œuvre Expiatoire, à La Chapelle-Montli-
jeon (Orne). On s'abonne également sans frais dans 
es bureaux de Poste. — Prix de la livraison : lfr.50. 
— Pour les annonces, s'adresser à l'A ?ence Pari

sienne de Publicité, 7, rue Joquelet, Paris. 

PETITE CORRESPONDANCE 
- Ne pouvons insérer. 

_„.ei icourt de ce chef une peine d 
rois jours d'emprisonnement et cinq francs d'amendi 

pour ivresse. 
U N OUBLI VOLONTAIRE KT DÉLICTUEUX. — 11 avait et» 

remis 4 Catherine Chaumont, 26 ans, couturière a Rou
baix. une somme de sept francs qne Mme Flore Uuler-
monl, rue Blacchemaille, l'avait chargée d envoyer 4 
Oauai 4 l'adresse d'un artilleur de la garnison. 

Mais quand ce Dis de Mars revit Flore Dufermont, i 
apprit non sans étounement que l'argent p a v a i t nul le 
nient reçu la destination indiquée. Il en référa au corn 
missairequi interrogea Catherine Chaumont et fit prece 
dêr 4 sou arrestation. Klle avoua du reste 1 abus d. 
confiance. Il lui es l infligé nne peine d un mois de prison 
et 16 fr. d'amende. _ . 

VOL AL CIMETIÈRE. — Le 15 octobre, M. Vandamme, qu 
habite rue de Paris, 4 Tourcoing, avait constaté la dispa 
rition. de la tombe de sa femme, d'une photographie, 
d'une vierge et de deux chandeliers; il déposa une plainh 
aux mains de la police. Or, on apprit que la photogra 
Dhie avait été remise 4 nne dame Créas, de la Croix 
Houae, par nne ouvrière de fabrique, Ursule Coussens. 
17 ans; il n'y avait donc pas de dou'e que celte dernière 
lût bien l'auteur du détournement. C est de ce fait que 
la ûlie Coussens a 4 répondre; Comme elle a é U con
damnée récemment 4 nne peine de deux mois, le tribunal 
prononce la confusion de cette peine avec la nouvel le de 
trois mois qui lui est infligée. - _ 

LE CHAPITRE DES MOEURS. - 1. Le dimanche S î mars, 4 
six heures et demie du soir, Auguste Fevs, 38 ans, ou
vrier de fabrique 4 Roncq, s'est rendu coupable d un ou
trage public 4 la pudeur. Dix jours de prison et cinq 

' r 1 ? C Unealpeineequatre mois et seise francs d'amende 
avec application du sursis toutefois est encourue par 
î l o n Deloose, 18 ans, trieur 4 Tourcoing, qui a usé de 
ttTionces a l'égard d'une ancienne amie près de la 
barrière du ohem.n de fer de Tourcoing 4 Hailuin le Ï3 

""lil*C'est sur no banc de la place Ttaiers, à Tourcoing, 

i a g e n t ^ n r À ^ ^ ™ -

v ? B E S ï n £ ^ 
porUnce. 

N O R D 
Nominations da juges de paix. — Sont nommés 

mges de paix : 4 Orcbles, M. Villers.juge de paix 4 Bour-
bourg. A n mrbûurg, sur sa demande, M. Lerouge, juge 
le paix 4 Orchies. 

Mort de M. l'abbé Dubois, curé de Berrln. - On 
innonce la mort de M. l'abbé Dubois Jean-Baptiste-Clovis, 
•rire de llerrin. 

M. l'abbé Dubois esl né 4 Villers Gbislain le 21 décem
bre 1819. Il fnt ordonné prêtre le 2) décembre 1849 el 
•nvoyé comme vicaire 4 Hasnon. Il fut ensnite nommé 
- icaire 4 Landrecies, le 30 mal 1860, curé 4 Bérelles, le 
1er janvier 1861 et enlin curé 4 Herrin le 10 octobre 
1866. M. l'abbé Dubois est mort hier, jeudi, 26 mars. 

Dunkerque. — La ligne régulière mensuelle entre 
Dunkerque et l'Adriatique est maintenant nn fait accom
pli. Ce nouveau service maritime est créé par lMrfria, 

Compagnie royale hongroise de navigation maritime,dont 
ia Dotle se compose actuellement de 25 vapeurs de grand 
tonnage. 

L'inauguration de ce nonvean service régulier se fera 
laus le courant du mois de mal. Cette nouvelle ne peut 
manquer d'être accueillie favorablement par le com
merce de notre région, qni ne sera plus tributaire du 
jorl d'Anvers ponr les marchandises de provenance 
lestons de l'Adriatique. 

— T'as beau dire, Elise, il vaut mieux acheter un 
peu moins de beurre et s'en payer du bon l 

— T'as raison, Baptiste, c'est si bon des tarli 
nés au beurre d'Oo»tcamp ! Et toujours frais, toujour.-
pux ! Rue du Bois, 13, et dans les dépôts succursales. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROCBAIX. — La société Saint-Luc, établie chei M. Elle Cat 

teau, cabareUer, 4 l'Epeule, rappelle son concours snr Albert 
dn lundi 6avnl, avec 50 francs de prix d'honneur et de nom
breux prix d'excellence qui seront joués par séries. Des essais 
auront lien dimanche I? mars sur Seclin. lundi 30 mars sut 
Arras et mercredi 1er avril sur Albert. 

^ I B L I O G f t A P H I f c 

Quel est l'homme politique, l'écrivain, l'artiste qui ne 
souhaite savoir ce qne l'on dit de lui dans la presse? 
Mais le temps manque pour de telle* recherches. 

Le Courrier de la Prenne, fondé en 1889. 21 
boulevard Montmartre, 4 Paris, par M. A. Gallois, a 
pour objet de recueillir et de communiquer aux inté
ressés les extraits de tons les journaux dn monde sur 
n'importe quel sujet. — Le Courrier de la Presse lit 
6,000 journaux par jour. 3924 

Hé vin. — Dans la journée de jeudi, un incendie a dé 
truit en partie la chapelle de N.-D. de Bonsecours, qui se 
trouve érigée dans le bois do Liévin. Les dégâts sont re
lativement peu importants. Ou Ignore la cause do si
nistre, 

I-en». — t'n chauffeur tombé du sa locomotive. — Ven
dredi, 4 une heure de l'après-midi, un train de voyageurs 
se rendait de Lens 4 Lille, lorsque le chauffeur, Geor
ges Vive, ajje de 32 ans, par suite d'un faux mouvemenl, 
tomba de s» locomotive. •*• - • " ' 

Vive, saehute, alla heurter les tringles de transmission 
des cabines Saxby, et fut relevé sans connaissance. U a 
la base du cràue fracturée. Son état ne laisse aucun es
poir. -

Vive est père de deux enfants. Il habite la cité du 
Nord t Avion. 

COMBATS DE COQS 
flouBAix. — Grande affluence d'amateurs, vendredi soir, 4 

I estaminet de l'Abattoir, chei M. H. Cossement, roe Lacroix, 
pour la partie de coqs qui se jouait contre les Bouchers, de 
Lers, et la Société du Haruat, d'Estaimpuis, réunis ; il s'agis
sait d'un i de î pour 90 francs, avec entrée du pare au ga
gnant; on battait, en outre, une paire citée (vieux) pour tu fr.: 
voici les résultats de cette partie qui a provoqué d'importants 
paris au milieu d'une grande animation : L'Abattoir a 
perdu tes Ire, te, 3e et *e paires ; la cinquième paire n'a pas 
décidé. 

— Dimanche 29 mars, chei M. Desrousseaux. 4 l'Ours, rue 
Pellart : attaque d'un 3 de S pour i • francs, contre le Dragon 
Vert, paires de plaisir à 5 francs. Mise au parc à 5 heures. 

— Dimanche 19 mars, chex M. Félix Mondet, angle des rues 
des Longues-Haies et du Moulin, î de 3 mort pour 30 fr., con
tre les cochers réunis. Mise au parc 4 7 heures. 

LA MARUÊRE. — Le Ï9 mars, rendage chex Dupont, d'un 3 
de !i pour 50 francs paires de plaisir 4 10 francs, centre Cardon 
cabaretier an Moulin-Fagot. Mise au parc 4 quatre heures et 
demie. 

Le Correspondant.—Revue périodique paraissant 
le 10 et le 25 de chaque mois. —25 tnars 1896. 
I. Etude d'histoire contemporaine. — Napoléon III et 
l'unification italienne. — n. Pierre de la Gorce. — 
U. Les idées de Rivarol, d'après un livre récent, Th. 
Froment. — IU. A travers l'Autriche-Hongrie. — n. 
Chez les Croates. — Agram et Djakovo. — Mgr 
Strossmayer, B0" Jehan de Witte. — IV. L'innocente. 

- in. Fin, Edouard Rod. — V. Mémoires inédits de 
J. de Norvins. — La vie de Château à la veille de la 
Révolution. — La société parisienne pendant l'hiver 
de 1788 à 1780. — Un bal de l'Opéra. — VI. Lesacci 
dents du travail et l'assurance obligatoire. — i 
Hubert-Valleroux. — VII. Le rêveur de ra gare du 
Nord. — Nouvelle, A. de Poiseux. — VUL Impres 
sions d'Italie. - Gênes et le « Palazzo Rosso», Michel 
Jacquemin. — IX. Les œuvres et les hommes, cour
rier de la littérature, des arts et du théâtre. — X. 
Chronique politique, Louis Joubert. 

Prix de l'abonnement ; Paris, départements et 
étranger, un an, 35 fr.; six mois 18 fr. Les abon 
nements partent du 1er de chaque mois. On s'abonne 
à Paris, aux bureaux du Correspondant, rue de 
l'Abbaye, 14, dans tous les bureaux de poste et chas 
tous les libraires des départements. 

Journal de la Jeunesse. — Sommaire de la 12li.» 
livraison (21 mars 1896). — Fleur de France, par 
Pierre de MaCl. — Les mouches et la déclaration de 
l'indépendance. — La bicyclette, par Edmond Renoir. 
Le roman de l'armurier, par Danielle d'Arthez. — 
La photographie à travers les corps opaques, par Fré
déric Dillaye. — Chaque numéro, 40 centimes. 

Illustra.ions de : A. Paris, Myrbach, E. Zier. etc. 
Abonnements : Un an, 20 fr. Six mois, 10 fr 
Bureaux à la librairie Hachette et C* 79, boule

vard St-Germain, Pans. 4IG(i'.id 

MM. HENRI DEV1LDER ET Cle 

reçoivent, sans frais, dès aujourd'hui, à L i l l e et 
dans leurs s u c c u r s a l e s , les souscriptions aux 
4 . 5 » 0 o b l i g a t i o n s mises e n é m i s s i o n 
l e s 7 e t 8 a v r i l prochain par la 

VILLE DE DUNKERQUE 

T X X S A . T F I E : S 
THEATRE DE BOUBAIX. — Dimanche M mars, 4 7 h. Clôture 

delà saison. Spectacle offert aux dames ; une dame accompa
gnée d'un cavalier ne pa ie iapas : deux dames ensemble ne 
palertmrriu'one place. — te Tour dû Monde d'un Enfant de 
Paris, pièce 4 grand spectacle en quatone tableaux. Avec 
grande attraction de la troutfe « Les Lowells ». 

On se rappelle l'intérêt qu'a excité l'apparition des 
Mémoires du Maréchal de Moltke, dont le premier 
volume intitulé: La Guerre de 1870 , a paru ei 1892 
dans le format gr. in-8". 

L'Editeur, H. Le Soudier, vient d'en publier une 
nouvelle Edition petit format à 3 te. 50 qui sera très 
goûtée du public. 

Rappelons que le chef du grand Etat-Maior allemand 
donne dans ce volume, écrit d'un bout à l'autre de sa 
propre main, le précis froidement lumineux des opé
rations conçues, dirigées ou inspirées par lui. Il in
dique, sans insister outre mesure,les fautes commises 
de part et d'autre, et reconnaît de même les mérites 
de chacun, ami et ennemi. Son récit, d'une concision 
et d'une netteté remarquables, est des plus complets 
à tous égards. 

La place nous manque ici pour signaler tous les pas
sages intéressants du livre et les appréciations toutes 
personnelles du maréchal exprimées en quelques 
phrases toujours nettes et concises. 

Qu'il nous suffise de dire q u t le grand public aura 
là un précis de la guerre franco-allemande, émanant, 
il est vrai, de la plume du général en chef qui l'a di-

TAPIS 
CARPETTE^JLINOLËUh 

Pour cause de fin de saison 
V E N T E A U R A B A I S 
de toutes les coupes de Mo-; 
quette jacquard, pour salons, 
salles à manger, chambres, \es-j 
tibules, escaliers. 

PORTIÈRES & FOYERS D OCCASION 

;L. DECRAËNE-MATHIED 
28, rue de la Gare, R0UBAU 404 

Dn journal illustré pour la famille 

LE GLOBE ILLUSTRÉ 
3 mois d'essai : 3 fr. - 10 Fr. PAR AN 

P a r s U t e n * 6 p a t g e s tous les D i m a n c h e * 
P e u t ê t r e l u p a r t o u t l e m o n d e ' 

P u b l i e l e a a c t u a l i t é s d u m o n d e e n t i e r 
D o n n e c l t a q n e a n n é e « n ~ e n e o n l e u r 

M o t s e t j e u x d V-spri t 
P r o b l è m e s d e j e u x d e d a m e * , etc., etc. 
Ou s'abonne, sans frais, au bureau du Journal 

de Roubaix, 17, rue Neuve, Roubaix. 
Demander comme spécimen le numéro du 29 mars 

qui vient de paraître, contre 15 cent. 
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